
2 NOTRE CoURRIER

-iclts dle lJ 8 ýUEr i(lée (le I :isuiwr1k(e sur la i i lttcît d anis

lintéret dle Vas-..re q1ie dlans celui le, voilipJagilis ilts-iiiies.

Co 'i iE(EO (111< t iiera -à faîire v iii lus ilisrutaEles avann-

tages . e asv rn sui lit vie et le ileNuir incontestable diu. chef (le f

faiiiilý -à ce sujet.

Lus éditeurs le NE C oiî ('a nul f-l'uni cen sEErt que Cette petite

revu(- t rimest rielle- u ~ce à I ~iai(Esur lit vie, puisse êt re re-

gardlé non pa comeiiiE lErgaile excluif le lat eEliiagniv El'assurance

sur ia Vie Equî-en fait géi 1éieusei t les frais, la Niaiinufact urers Life,

mxais Ede tout es les comp J agies Elasric5réguièeEs.

EtA, i eu i laiit nou E son espé5<~rer qe i NE (itU ( Coi 11111 E ira

frapper régulièemient toEiEU; les tri s mois(~ aux poirteis de ses amius, au-

trenielit (lit, Equ'il n'y aura plus lat mind(i(re intermfittence dlans sa pu-
blicationî.

DU BENFI('E 11 'ýlA C

L Ejuesti(Eii(du biénéfice (le l'assuranuce sur la vie, est assuré-

ment la plus grave <lui puisse se présenter et souvent les assurés

ne sont lias assez prudents, eii ce qui concerne cette clause de la
police.

On sait comment cette qluestion se pose: une police arrive à

terme par le décès dle l'assuré, la compagnie doit le capital assuré
à qui ce capital doit-il profiter ?

Est-ce à la succession (lu déf unt?

Ce capital appartient-il, plutôt, par le fait du contrat, à ceux
qui ont pu être désignés par lui ?

On comprend l'importance dle la solution.

Si le capital assuré tombe dans la succession, s'il est considéré

comme faisant partie du patrimoine il en résulte les conséquences
suivantes:

1. Ce capital est le gage commun des créanciers de la success•on.

Il peut être frappé (l'une saisie-arrêt, il peut être l'objet d'une de-

mande en partage. En cas de faillite il fera partie de l'actif.

2. Les héritiers ne peuvent receuillir le capital s'ils renoncent


